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ARTICLE PREMIER

ANNEXE

A l'alinéa 266, après les mots : « formation qualifiante », insérer les mots : « qui lui permettra de 
s’insérer professionnellement et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

C’est bien l’insertion professionnelle qui doit être visée prioritairement ici. Il en va de l’intérêt des 
jeunes concernés.


